
LE-S FIEFS D)'YANMACIIICIIIE 3
pagiiie dut alors renoncer à ses droits. Des
cent associés, il n'en restait plus que 45 exi
1663, sans ressources suffisantes pour l'entre-
prise gigantesque dont ils éta-ient chiargés.

Sir Louis-Il. La Fontaine ne nonmne qu'une
(doumaine de fiefs concédlés durant cette pé-
riode, ne mentionnant pas le fief Grosbois ; et
la plupart dle ces fiefs étaient encore inhabités
et sans défrichements. Après la révocation
dle la charte de la compýagnie de la Nouvelle-
France, ou des Cct-lsoi',toutes les conces-
sions dle terres non défrichées sont aussi
révoquées par arrêt du 24 mars 1663, et
réunies au domaine (le la Couronne.

Ces faits font parfaitement comprendre
pourquoi les actes de concession du fief
Gr'osbois il M. flouelier, en 16.5t3 et 16'e5, ýsont
restés complètement igiorés.

Immédiatement aplrès la, suppression du
*qoireîîcez-prjîrjta>,sous le nion (le la,

compagnie (le la Nouvelle-France, et le réta-
blissemient du gouvernèment royal en Canada,
le ]Roi créa le Conseil souverain par un édit
(lu mois d'avril 1663. M. La Fontaine appelle
seconde période le notre histoire féodale,


